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Ce règlement complète le règlement standard des rallyes. 

PROGRAMME – HORAIRES- 2016 

Parution du règlement :   Lundi 26 Septembre 2016 

 

Ouverture des engagements :   Lundi 26 Septembre 2016 

 

Clôture des engagements :   Lundi 14 Novembre-Minuit 

 

Parution du road-book :   Dimanche 20 Novembre 2016  

      Restaurant l’Air du Temps 

      2 Rue Pierre Sémard- 24800 THIVIERS 

 

Dates et heures des reconnaissances :  Dimanche 20 Novembre de 8h00 à 18h00 et/ou 

                                                  Samedi 26 Novembre de 7h30 à 11h00 

 

Vérifications des documents et voitures: Samedi 26 Novembre de 7h00 à 11h30 

      Communauté de Communes de Thiviers 

      Rue Henri Saumande-24800 THIVIERS  

 

Heure de mise en place du parc de départ : Samedi 26 Novembre à partir de 7h30 

 

1
ère

 réunion des Commissaires Sportifs : Samedi 26 Novembre 2016 à 10h00 

      Communauté de Communes de Thiviers 

      Rue Henri Saumande-24800 THIVIERS  

 

Publication des équipages admis au départ : Samedi 26 Novembre à 12h00 

Tableau d’affichage podium  parc départ : place de 

la Poste Thiviers  

 

Publication des heures et ordres de départ :  Samedi 26 Novembre à 12h00 

Tableau d’affichage podium  parc départ : place de 

la Poste Thiviers  

  

Départ du rallye :     Samedi 26 Novembre  à partir de 12h40 

      Place de la Poste à Thiviers 

  

Arrivée du rallye :     Samedi 26 Novembre à partir de 19h05 (1
ère

 voiture) 

      Place de la Poste à Thiviers 

 

Vérifications finales :    Garage JOUSSELY 

      Avenue Charles de Gaulle 

      24 800 THIVIERS   

 

Publication des résultats du rallye :               Samedi 26 Novembre 

Au podium du parc fermé final Place de la Poste,30 

mn après l’arrivée en parc fermé du dernier 

concurrent. Il devient définitif 30 min après 

l’affichage des résultats provisoires.  

  

Remise des prix :  Samedi 26 Novembre vers 21h à la salle des fêtes de 

Nantheuil; elle sera suivie d’un repas convivial 

offert aux équipages.  
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ARTICLE 1P. ORGANISATION 

L’Association Sportive Automobile des 4 Couleurs, en qualité d’organisateur administratif et Thiviers 

Sport Auto par son Comité d’Organisation en qualité d’Organisateur Technique, organisent le Samedi 26 

Novembre 2016, le 1
er

 Rallye Régional de l’Agora Thibérien. 

Le présent règlement a été enregistré par la Ligue Régionale du Sport Automobile d’Aquitaine-Guyane 

sous le permis d’organisation N°39  en date du 09/09/2016 et a reçu l’agrément d’organisation FFSA 

N°835   en date du 09/09/2016 

 

 

Organisateur administratif  

Nom :                                       ASSOCIATION SPORTIVE AUTOMOBILE DES 4 COULEURS 

Adresse :                                      41, Rue du Barry 

                                      24 290 MONTIGNAC 

 

Comité d’Organisation 

Président :                      Monsieur Jérôme JOUSSELY 

Membres :  Jérôme PUYGRENIER-Vincent GONDEAU-Christelle et Bruno BRUN -Laurent 
BORDERIE-Odile BOUTY-Marion BERRIOT-Luc DEBORD-Anthony LACHAUD-
Pierre LEROSIER-Kévin MERILLOU-Laetitia OREVE-Didier VEDRAINE-Isabelle 
PESQUET-Anthony BOURGEAS-Damien BOUCHARDIE- Sébastien VALLET - 
Brigitte et Christophe BOUTHIER- Jean François MONDARY -Joël et François 
FAURE- Frédérique et Patrick LOPEZ- Didier ROUX- Anthony BOUTEAUD -
Anthony FANNET-Anthony HABONNEAU-Laurence ROUZADE-Laurent 
MAURAT-Jean Pierre/Maryline/Clément et Charlotte DESMESURES-Eric et 
Corinne DEFAYE-Jean Luc MAZEAU-Nicolas LAUSEILLE- Audrey LACHIEZE -
Corine RUDEAUX-Aline CHOLLET-Pascal MECHINEAU-Emilie LABRUDE-
Christine LABRUDE-Rémy PALANDRE-Jordan CHEVALIER -Gérard  MARIE-
Philippe CHALON-Lydie COUSSIN-Andy CROSES.   

 

 

Secrétariat du Rallye 

Jusqu’au 25 Novembre au soir : 

                                     Mme Christine LABRUDE 

                                       Les Pradelles  Sud 
                                     24 800 NANTHEUIL 

Téléphone : 06 66 24 59 35 
Adresse mail : vedraine.la.grenouille@wanadoo.fr     

 
Le Samedi 26 Novembre de 7h00 à 22h00 :        
    PC COURSE 
    Place de la Poste  
    24 800 THIVIERS 
 

 

Organisateur technique  

Nom :                                       THIVIERS SPORT AUTO 

Adresse :                                      10 Bis Avenue Charles de Gaulle 

                                       24 800 THIVIERS 

                                       Président :Monsieur Jérôme JOUSSELY : 06.74.49.56.10 
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1.1. OFFICIELS 

Code ASA N°Licence Code Licence 

Membres du Collège des  

Commissaires Sportifs :               

Monsieur Jean Michel FILLOUX (Président) 1706  2347   EICS 

Madame Brigitte MARTY    0915  136694  EICS 

Madame Annie FOURCADE   1006  15323   EICS 

Directeur de Course : 

Monsieur Guy TRONCAL    1706  1056   EIDCR 

Directeurs de Course Adjoint PC : 

Madame Marie Françoise POIRATON  1004  11252   EIDCR 

Monsieur Frédéric DUCROCQ   1004  19399   EIDCR 

Monsieur Patrice MARTY    0915  9699   EIDCR 

Directeurs de Course ES : 

Monsieur Laurent TEILLARD   1706  10182   EIDCR            

Monsieur Serge RIBIERRE    1708  17315   EIDCR 

Monsieur Michel VAURIE (adj.)   1708  1059   EIDCR 

Directeur de Course Voiture Tricolore : 

Monsieur Jean Marie DELORME   1015  9708   EIDCR 

Voiture Damier : 

Monsieur Francis BRANDY    0801  43050   EICS 

Médecin Chef :  

Monsieur Francis LAPEYRONNIE 

Commissaires Techniques :              

Monsieur Alexandre FOURCADE (Resp)  1006  28760   EICTA 

Monsieur Jean Luc PHELIPEAU   1110  9060   EICTB 

Monsieur Alexandre LOUIS    1006  237076  EICTST 

Monsieur Vincent DARLAVOIX   1714  170389  EICTC 

Monsieur Eric GAUTHIER    1015  196863  EICTB 

Monsieur Bernard LAFOND    1003  14448   EICTB 

Juge de Faits : 

Monsieur Jean Michel BRIAT   1714  110768  EICS 

Chargés des relations avec 

 les concurrents (CS) :   

Monsieur  Jean François FOURCADE  1006  8460   EICS 

Chargés des relations avec la presse : 

Monsieur Gérard COEFFE    1799  149554 NATIOMEDIA 

Chronométreurs : 

Madame Christelle BRANDY VALETTE (Resp) 0805  12194   EICA 

Madame Sylvie SAGE    1721  119114  EICCR 

Madame Christiane ZONTA    1003  45048   EICB 

Monsieur Laurent LAPOUGE   1101  13530   EICCR 

Monsieur Jean Louis TISSERAND   1106  181287  EICCR 

Monsieur Michel LANGLAIS   1110  189630  EICCR 

Monsieur Alain SYLVAIN    1708  234828  EICCR 

Classements Informatiques PC : 

Madame Monique BOUGEOIS   1004  132559  EICB  
 

A l’exception des membres du Collège des Commissaires Sportifs, tous les officiels figurant sur le 

règlement du rallye sont déclarés compétents en tant que juge de fait pour la constatation visuelle 

d’infractions dont ils seraient témoins. Ils devront notifier par un rapport écrit au Directeur de Course, les 

faits constatés dans les plus brefs délais. 
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1.2. ELIGIBILITE 

Le Rallye Agora Thibérien compte pour :  

-  La Coupe de France des Rallyes 2017(coefficient 2), 

-  Le Championnat de la Ligue du Sport Automobile d’Aquitaine-Guyane 2017 
-  Le Championnat de la Ligue du Sport Automobile du Limousin 2017 
-  Le Challenge 2016 des Notes d’Or 
-  Le Challenge 2017 des Commissaires  de la Ligue du Sport Automobile             
d’Aquitaine-Guyane 

 

1.3P. VERIFICATIONS  

Les équipages engagés recevront, avec leur accusé de réception d’engagement, une convocation pour 

les vérifications administratives qui auront lieu le : 

   Samedi 26 Novembre 2016 de 7 h00  à 11 h 00  
   Communauté de Communes de Thiviers 
   Rue Henri Saumande 
   24 800 THIVIERS 

    
Les vérifications techniques auront lieu le : 
           Samedi 26 Novembre 2016 de 7 h 30  à 11 h 30   

 Communauté de Communes de Thiviers 
   Rue Henri Saumande 
   24 800 THIVIERS 
 

Les vérifications finales seront effectuées au :  GARAGE JOUSSELY Agent RENAULT  

Adresse :                                                            Av. Charles De Gaulle 24800 THIVIERS  

Taux horaire de la main d’œuvre : 60 € TTC 

 

ARTICLE 2P. ASSURANCES  

Conforme au règlement standard FFSA 

ARTICLE 3P. CONCURRENTS ET PILOTES 

3.1P. DEMANDE D’ENGAGEMENT - INSCRIPTIONS 

3.1.5P. Toute personne qui désire participer au rallye Agora Thibérien doit adresser au secrétariat du 

rallye (cachet de la poste faisant foi) la demande d’engagement ci-jointe, dûment complétée, avant le 

Lundi 14 Novembre 2016 Minuit (cachet de la poste faisant foi) à : 

                                  Mme Christine LABRUDE 

                                       Les Pradelles  Sud 
                                     24 800 NANTHEUIL 

 

3.1.10P. Le nombre des engagés est fixé à 90 voitures maximum (VHC inclus). 

 

3.1.11.1P. Les droits d’engagement sont fixés : 

 avec la publicité facultative des organisateurs :                                     280  € 

 sans la publicité facultative des organisateurs :                                     560  €   

 

3.1.12P. La demande d'engagement ne sera acceptée que si elle est accompagnée du montant des 

droits d'engagement. 

 

3.2.9 P. Le port du casque est interdit en dehors des épreuves spéciales. 

Une tolérance de 500 mètres, avant le CH et après le point stop est accordée. 
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ARTICLE 4P. VOITURES ET EQUIPEMENTS 

4.3P. ASSISTANCE 

Conforme au règlement standard FFSA. 

L'assistance sera autorisée uniquement dans le parc d’assistance situé à Thiviers et délimité par un CH 

d’entrée et un CH de sortie. 

 

4.3.2.3P - Zone d’assistance 

Dans la zone d’assistance, il est demandé aux concurrents : 

-De tenir à proximité immédiate de l’emplacement de chaque voiture de course, un extincteur pour foyer 

A,B et C d’une capacité minimale de 5kg, ayant fait l’objet d’un contrôle depuis moins de 2 ans. 

-D’utiliser des contenants à hydrocarbures conformes aux normes hydrocarbures. 

-De disposer sous chaque voiture de course une bâche étanche et résistante aux hydrocarbures d’une 

surface au moins égale à celle de la voiture. 

-De prendre en charge l’enlèvement de leurs déchets au plus tard lorsqu’ils quittent la zone d’assistance. 

 

Le piquetage est interdit sur la zone d’assistance. 

Une pénalité de 200€ sera appliquée pour chaque infraction constatée. 

Le montant de la pénalité est conservé par l’organisateur. 

 

4.6P. IDENTIFICATION DES VOITURES 

Conforme au règlement standard FFSA. 

 

4.8 EXTINCTEURS 

Les extincteurs devront être obligatoirement  dégoupillés à partir de la sortie des vérifications techniques 

jusqu’à la sortie du Parc Fermé d’arrivée. 

 

 

ARTICLE 5P. PUBLICITE 

La publicité collective obligatoire et la publicité facultative seront communiquées par un additif au présent 

règlement particulier. 

 

ARTICLE 6P. SITES ET INFRASTRUCTURES 

6.1P. DESCRIPTION 

 

Le 1
er

 Rallye de l’Agora Thibérien représente un parcours de 102.3km.  

Il est divisé en 1 étape et 3 sections.  

Il comporte 5  épreuves spéciales d’une longueur totale de 39.4 km. 

Les épreuves spéciales sont : 

 ES 1-3-5 : ST ROMAIN  7.800 KMS 

 ES 2-4 : NANTHEUIL  8.000 KMS 

L'itinéraire horaire figure dans l’annexe "itinéraire". 

 

Un reclassement sera effectué pour le départ de la 2
ème

 section, sur la base des temps de l’ES 1 si les 

conditions de course le permettent . 

 

6.2. RECONNAISSANCES 

Conforme au règlement standard FFSA. 

 

Le carnet d’itinéraire sera à disposition des concurrents régulièrement engagés à compter du Dimanche 

20 Novembre à l’adresse suivante : 
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 Restaurant l’AIR DU TEMPS 

 Rue pierre Sémard 

 24 800 THIVIERS 

 

Les reconnaissances auront lieu le Dimanche 20 Novembre de 8h00 à 18h00 et/ou 

Samedi 26 Novembre de 7h30 à 11h00.  

 

 

6.2.1 : Nombre de passages : 

Les nombre de passages est limité à 3 par ES au maximum. 

Des contrôles seront effectués. 

Tout retour en arrière, fractionnement et/ou blocage en cours d’épreuve spéciale est interdit. 

Tout accès à une épreuve spéciale devra obligatoirement se faire par son départ. 

 
6.2.2 : Véhicule 

Véhicule de série. 

Pneus de série homologués route. 

 

Un autocollant obligatoire avec la mention « reconnaissance » et un numéro d’ordre à apposer en haut à 

droite sur le pare brise du véhicule de reconnaissances, sera distribué avec le road book.  

Cet autocollant devra impérativement être retiré à l’issue des reconnaissances. 

 

Les concurrents devront fournir à l’organisateur l’identification de leur véhicule de reconnaissance 

(modèle, couleur, immatriculation) pour obtenir leur road book. 

 

En cas de changement de véhicule pendant les reconnaissances, le concurrent devra avertir 

l’organisateur au préalable. 

Un contrôle de conformité des véhicules de reconnaissances pourra être effectué à tout moment des 

reconnaissances. 

 

6.2.6p : Equipages 

 

Seuls les deux membres de l’ équipage pourront être présents à bord du véhicule de reconnaissances. Si 

l’un des deux membres de l’équipage ne pouvait participer aux reconnaissances, une demande de 

dérogation devra être faite préalablement auprès de l’organisation du rallye, pour le remplacer. 

 

ARTICLE 7 DEROULEMENT DU RALLYE 

7.2P. DISPOSITIONS GENERALES RELATIVES AUX CONTROLES 

 

7.2.11P. Les signes distinctifs des Commissaires sont :  

 Commissaire de route : Chasuble orange « Commissaire » 

 Chef de poste : Chasuble orange barrée « Chef de Poste » 

 

 

 

ARTICLE 8P. RECLAMATION - APPEL 

Conforme au règlement standard FFSA. 

 

ARTICLE 9P. CLASSEMENTS 

Conforme au règlement standard FFSA. 
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ARTICLE 10P. PRIX 

Les prix ne sont pas cumulables. 

 

 1 er 2 ème 3
ème

 4 ème 

Classement Général Scratch 300.00€ 200.00 € 100.00 €  

Classement par Groupe  200.00€ 100.00€   

Classement par Classe      

A partir de 10 partants 200.00€ 100.00€ 80.00€ 50.00€ 

De  6  à 9  partants 200.00€ 100.00€ 80.00€  

De  4  à 5  partants 200.00€ 100.00€   

De  2 à 3 partants 200.00€    

1 seul  partant 100.00€    

Equipage entièrement féminin     

A partir de 3 partantes 200.00€    

Moins de 3 partantes 100.00 €    

 

-Les classes  R1A et B ; R2B et C ;R3C,T et D et N2S seront respectivement confondues avec les 
classes R1,R2,R3,et N2. 
-Les primes seront remises uniquement sur présence d’au moins un des deux membres de l’équipage. 
 

Coupes et récompenses : 

 

-Coupes offertes à tous les équipages classés 

 

- Un engagement pour l’édition 2017 du rallye de l’AGORA Thibérien, sera offert par tirage au sort 

pour toute personne ayant pris le départ de l’édition 2016, moderne ou VHC et présente à la 

remise des prix. 

  

 

La remise des prix se déroulera le : Samedi 26 Novembre 2016 vers 21h la salle des fêtes de Nantheuil 

et sera suivie d’un repas convivial offert à tous les équipages ayant pris le départ de l’édition 2016 du 

rallye. 

 


